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Dans le prolongement de son précédent 

arrêt du 8 juillet 1993, la Cour constitution-

nelle a jugé le 7 juillet 2011 que les diffé-

rences entre ouvriers et employés sur le 

plan des délais de préavis et du jour de ca-

rence étaient discriminatoires, et par consé-

quent contraires aux articles 10 et 11 de la 

Constitution. Pour des raisons de sécurité 

juridique, la Cour constitutionnelle a cepen-

dant laissé au législateur un délai de deux 

ans, soit jusqu’au 8 juillet 2013 au plus tard, 

pour éliminer cette discrimination et de ce 

fait créer un statut unique. Bien que la loi-

AIP constituait déjà un pas dans la direction 

de ce statut unique, cette loi fut ju-

gée « trop légère » par la Cour constitution-

nelle. 

 

Après d’intenses négociations avec les par-

tenaires sociaux, la Ministre de l’Emploi a 

finalement pu présenter le 5 juillet 2013 

une « proposition finale de compromis ». 

Cette proposition a été approuvée par le 

‘kern’ du conseil des ministres fédéral le 8 

juillet 2013. 

 

La loi « concernant l’introduction d’un sta-

tut unique entre ouvriers et employés en ce 

qui concerne les délais de préavis et le jour 

de carence ainsi que de mesures d’accom-

pagnement » (ci-après L.S.U.) qui a finale-

ment été votée le 12 décembre 2013 à la 

Chambre et approuvée par le Sénat le 19 

décembre 2013 doit être considérée 

comme l’aboutissement de cette proposi-

tion de compromis. Le projet de loi est en 

ce moment soumis à la signature du Roi et 

sera prochainement publiée au Moniteur 

Belge. 

 

Dans la mesure où, dans l’arrêt précité du 7 

juillet 2011, la Cour constitutionnelle s’est 

prononcée uniquement sur la discrimina-

tion sur le plan des délais de préavis et du 

jour de carence, la L.S.U. ne porte pour l’es-
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sentiel que sur ces deux points. Cela signifie 

qu’il n’est donc réellement question de 

statut unique qu’en ces deux matières. 

Les autres différences entre ouvriers et em-

ployés, par exemple sur le plan des va-

cances annuelles, du chômage temporaire, 

des commissions paritaires, des élections 

sociales, des pensions complémentaires, 

... subsistent donc provisoirement. On pou-

vait néanmoins lire dans la  « proposition 

finale de compromis » du 5 juillet 2013 que 

les partenaires sociaux règleraient ces 

autres points de distinction « selon un ca-

lendrier contraignant ». A l’heure actuelle, 

ceci n’est cependant  qu’un projet pour 

l’avenir. 

 

Cette Newsletter a pour but de vous fournir 

un aperçu des nouvelles règles du licencie-

ment prévues dans la L.S.U. à partir du 1er 

janvier 2014. Nous examinerons également 

les mesures transitoires que vous devrez 

respecter pour le calcul du délai de préavis 

en cas de rupture d’un contrat de travail 

ayant pris cours avant le 1er janvier 2014.  

Nous viserons enfin  brièvement les me-

sures d’accompagnement que le législateur 

a établi en la matière, et dont certaines 

dispositions n’entreront par ailleurs en vi-

gueur que dans quelques années. Cet aper-

çu n’a donc pas trait au jour de carence. 

 

Nous avons également le plaisir de vous 

annoncer que   nous avons développé un 

nouveau site web qui vous permettra de 

calculer les délais de préavis pour tous les 

licenciements à partir du 1er janvier 2014 : 

www.préavis.be. Ce site sera opérationnel 

dans les prochains jours.  

 

Bonne lecture! 

http://www.claeysengels.be/
mailto:info@claeysengels.be?subject=Newsletter%20'Update%20fiscalité%20RH'
http://www.préavis.be
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1  Quid pour les contrats de travail qui prennent 

cours à partir du 1er janvier 2014 ? 

1.1 Entrée en vigueur de la loi 

La L.S.U. entre en vigueur le 1er janvier 2014 et est donc 

intégralement applicable à tous les contrats de travail 

qui prennent cours après le 31 décembre 2013, sans 

égard à la date de signature du contrat de travail. 

 

1.2 Les nouveaux délais de préavis 

Les nouveaux délais de préavis, qui sont désormais d’ap-

plication tant pour les ouvriers que pour les employés, 

dépendent uniquement de l’ancienneté du travailleur. 

L’importance de la rémunération ou l’âge du travailleur 

ne jouent donc pas (ou plus) de rôle pour la fixation du 

délai de préavis. 

 

Les nouveaux délais de préavis prévus par la L.S.U. ne 

sont plus exprimés en jours ou en mois, mais en se-

maines. De plus, il s’agit de délais fixes, ce qui signifie 

que l’employeur et le travailleur ne doivent plus s’accor-

der sur la durée du délai de préavis, comme c’était au-

paravant le cas lors de la rupture du contrat de travail 

des employés qualifiés de ‘supérieurs’. 

 

1.2.1  L’ancienneté pour la fixation des délais de 

 préavis 

C’est l’ancienneté au moment de la prise de cours du 

délai de préavis qui est déterminante pour la fixation de 

celui-ci. L’ancienneté doit donc encore être considérée 

comme « la période pendant laquelle le travailleur est 

demeuré sans interruption au service de la même entre-

prise ». Cette définition issue de la jurisprudence est 

désormais ancrée dans la loi elle-même. L’Exposé des 

motifs précise que sous la notion de « même entre-

prise », il y a lieu de comprendre « l’unité économique 

d’exploitation qui constitue l’entreprise », ainsi que cela 

est désormais généralement compris par la jurispru-

dence. 

 

Lorsque le préavis est donné par l’employeur, il faut le 

cas échéant également prendre en compte la période 

antérieure durant laquelle le travailleur a travaillé pour 

l’employeur en tant qu’intérimaire pour la détermina-

tion de l’ancienneté, avec une limite d’un an. A l’instar 

de ce qui était prévu par la loi-AIP, les conditions cumu-

latives suivantes sont d’application : 

 

 L’engagement comme travailleur doit suivre im-

médiatement, ou avec une interruption de maxi-

mum 7 jours la période de travail intérimaire; 

 La fonction chez l’employeur doit être identique 

à celle qui était exercée en tant que travailleur 

intérimaire ; 

 La période de travail intérimaire ne peut pas être 

interrompue pendant plus de sept jours. 

 

1.2.2 La prise de cours du délai de préavis 

Bien qu’elle ne modifie en rien les exigences de forme 

et les mentions obligatoires de la lettre de préavis, la 

L.S.U. précise que le délai de préavis prend cours le lun-

di suivant la semaine pendant lequel il a été notifié. Si le 

préavis est notifié par lettre recommandée, cette lettre 

devra donc être envoyée au plus tard le mercredi afin 

que le délai de préavis puisse prendre cours le lundi 

suivant, compte tenu du fait que la lettre de préavis sort 

seulement ses effets le troisième jour ouvrable suivant 

son envoi. 
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1.2.3 Délais de préavis en cas de congé donné par l’employeur 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des délais de préavis d’application en cas de congé donné par l’employeur : 

L’intention du législateur était de prévoir des délais de préavis relativement courts lors du début de l’occupation afin 

de contourner les freins à l’embauche et permettre de cette manière une meilleure mobilité sur le marché de l’em-

ploi. La durée du délai de préavis augmente progressivement à mesure que l’ancienneté augmente elle aussi. Avec 

cette progressivité, le législateur veut offrir une sécurité d’emploi au travailleur. Cette progressivité diminue cepen-

dant à partir de la 20ème année d’ancienneté. 

 

1.2.4 Délais de préavis en cas de congé donné par le travailleur 

La L.S.U. prévoit également des nouveaux délais de préavis d’application en cas de congé donné par le travailleur. 

Ceux-ci correspondent grosso modo à la moitié des délais de préavis qui doivent être respectés en cas de congé donné 

par l’employeur (voyez point 1.2.3), avec cependant un plafond de 13 semaines. 

Ancienneté Délais de préavis 

< 3 mois 2 semaines 

entre 3 mois et < 6 mois 4 semaines 

entre 6 mois et < 9 mois 6 semaines 

entre 9 mois et < 12 mois 7 semaines 

entre 12 mois et < 15 mois 8 semaines 

entre 15 mois et < 18 mois 9 semaines 

entre 18 mois et < 21 mois 10 semaines 

entre 21 mois et < 24 mois 11 semaines 

entre 2 ans et < 3 ans 12 semaines 

entre 3 ans et < 4 ans 13 semaines 

entre 4 ans et < 5 ans 15 semaines 

À partir de la 5ème année + 3 semaines par année d’ancienneté entamée 

entre 20 ans et < 21 ans + 2 semaines  par année d’ancienneté entamée 

À partir de la 21ème année + 1 semaine par année d’ancienneté entamée 

Ancienneté Délais de préavis 

< 3 mois 1 semaine 

entre 3 mois et < 6 mois 2 semaines 

entre 6 mois et < 12 mois 3 semaines 

entre 12 mois et < 18 mois 4 semaines 

entre 18 mois et < 24 mois 5 semaines 

entre 2 ans et < 4 ans 6 semaines 

entre 4 ans < 5 ans 7 semaines 

entre 5 ans et < 6 ans 9 semaines 

entre 6 ans et < 7 ans 10 semaines 

entre 7 ans et < 8 ans 12 semaines 

À partir de la 8ème année 13 semaines 
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1.2.5 Délais de préavis en cas de contre-préavis don-

né par le travailleur 

La L.S.U. introduit également des nouveaux délais en cas 

de contre-préavis donné par un travailleur dont le con-

trat de travail a été préalablement rompu par l’em-

ployeur moyennant préavis et qui souhaite quitter l’em-

ployeur de manière anticipée en raison du fait qu’il a 

retrouvé une nouvelle occupation. Un plafond de 4 se-

maines est d’application. 

1.2.6 Délais de préavis en cas d’accès à la pension 

La L.S.U. introduit également de nouveaux délais de 

préavis pour les travailleurs qui ont atteint l’âge de la 

pension légale. Ceux-ci sont donc d’application dans le 

cas où l’employeur met un terme au contrat de travail 

au plus tôt le 1er jour du mois suivant le mois au cours 

duquel le travailleur atteint l’âge de la pension légale (à 

l’heure actuelle 65 ans). 

 

La nouvelle réglementation est inspirée de l’ ‘ancienne’ 

législation qui avait également pour but de prévoir un 

délai de préavis maximum. La L.S.U. prévoit désormais 

que l’employeur doit respecter les délais de préavis nor-

maux (voyez point 1.2.3), toutefois plafonnés à un maxi-

mum de 26 semaines. 

 

1.2.7 Dérogations spécifiques prévues par la L.S.U. 

La L.S.U. confirme la règle selon laquelle le travailleur 

peut rompre le contrat de travail sans préavis durant les 

périodes de suspension complète de l’exécution du con-

trat de travail et de chômage temporaire en raison de 

circonstances économiques. Le travailleur peut égale-

ment mettre un terme au contrat de travail sans préavis 

en cas de suspension pour cause d’intempéries qui du-

rent plus d’un mois. 

 

Si l’employeur a été reconnu comme entreprise en diffi-

cultés ou en restructuration, les délais de préavis don-

nés par l’employeur en vue d’accéder au régime de chô-

mage avec complément d’entreprise peuvent être ré-

duits jusqu’à minimum 26 semaines. Les modalités et 

les conditions de cette dérogation doivent cependant 

encore être fixées dans un arrêté royal. 

 

1.2.8 Autres dérogations possibles? 

La nouvelle loi dispose qu’il n’est plus possible de déro-

ger aux nouveaux délais de préavis via une CCT secto-

rielle à partir du 1er janvier 2014. Cela vaut tant en cas 

de congé donné par l’employeur qu’en cas de congé 

donné par le travailleur. 

 

Sur base de l’Exposé des motifs de la L.S.U., on peut con-

sidérer que l’interdiction ne s’applique uniquement 

qu’aux dérogations prévues par une CCT sectorielle. 

Cela signifierait qu’il peut par contre être dérogé aux 

nouveaux délais de préavis sur le plan individuel ou 

même au niveau de l’entreprise. Il ne pourrait toutefois 

en aucun cas être convenu de délais de préavis qui sont 

moins favorables pour le travailleur que les nouveaux 

délais de préavis légaux. 

 

1.3 L’indemnité de préavis 

La L.S.U. ne modifie pas le principe selon lequel tant 

l’employeur que le travailleur disposent de la possibilité 

de rompre unilatéralement le contrat de travail avec 

effet immédiat et moyennant paiement d’une indemni-

té compensatoire de préavis. 

 

Néanmoins, vu que les nouveaux délais de préavis sont 

exprimés en semaines, l’indemnité de préavis devra 

également correspondre à un nombre de semaines de 

rémunération (et avantages acquis en vertu du contrat 

de travail). La L.S.U. prévoit dès lors une règle de trans-

position pour le calcul de la rémunération hebdoma-

daire pour les travailleurs payés mensuellement : 

 la rémunération forfaitaire mensuelle doit 

d’abord être ramenée sur une base trimestrielle 

en étant multipliée par 3 ; 

 la rémunération trimestrielle doit ensuite être 

divisée par 13 (nombre de semaines dans un tri-

mestre). 

 

Pour le reste, la L.S.U. ne modifie pas les principes rela-

tifs à l’indemnité de préavis et à la base de calcul de 

celle-ci qui comprend la rémunération (et les avantages 

acquis en vertu du contrat). La L.S.U. prévoit toutefois 

désormais explicitement (tout comme la loi-AIP) que 

pour le calcul de la rémunération variable, il faut pren-

Ancienneté Délais de préavis 

< 3 mois 1 semaine 

entre 3 mois et < 6 mois 2 semaines 

entre 6 mois et < 1 an 3 semaines 

À partir de la 1ère année 4 semaines 
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dre en compte la moyenne perçue lors des 12 derniers 

mois de l’occupation. L’Exposé des motifs précise qu’il 

s’agit de la rémunération « dont le droit au paiement est 

exigible dans les douze mois précédent le congé ». Il ne 

sera donc plus tenu compte que de la rémunération 

variable payée (ou devant l’être) au cours des douze 

derniers mois d’occupation. 

 

1.4 Suppression de la période d’essai 

Le délai de préavis relativement court en cas de licencie-

ment lors du début de l’occupation a poussé le législa-

teur à supprimer la période d’essai. Pour les contrats de 

travail dont l’exécution a pris cours après le 31 dé-

cembre 2013, il n’est donc plus possible de prévoir une 

clause d’essai dans le contrat de travail. 

 

Il est par contre prévu, à titre de mesure transi-

toire,  que les ‘anciennes’ règles d’application au 31 

décembre 2013 continuent à s’appliquer aux clauses 

d’essai insérées dans les contrats de travail qui ont pris 

cours avant le 1er janvier 2014 (voyez également ci-

dessous : point 2.3). 

 

La suppression de la période d’essai emporte également 

des conséquences quant à la clause de non-concurrence 

et à la clause d’écolage. Là où ces deux clauses n’avaient 

pas d’effets en cas de rupture du contrat de travail du-

rant la période d’essai, la L.S.U. prévoit pour les contrats 

de travail qui prennent cours après le 31 décembre 

2013 que ces deux clauses ne sortent pas leurs effets 

lorsqu’il est mis fin au contrat de travail durant les six 

premiers mois.  

 

La L.S.U. maintient par contre la réglementation exis-

tante concernant la période d’essai pour les travailleurs 

intérimaires et en cas de travail temporaire. La clause 

d’essai est également maintenue pour les contrats de 

travail d’étudiants, bien que les règles existantes aient 

été révisées. Dorénavant, les trois premiers jours du 

contrat de travail d’étudiants sont également considé-

rés comme période d’essai. Durant cette période, les 

deux parties peuvent mettre fin au contrat de travail 

sans préavis ni indemnité. Cette période d’essai est 

automatiquement d’application et ne doit donc pas être 

inscrite expressément dans le contrat de travail. 

 

 

 

1.5 Le congé pour sollicitation 

La nouvelle loi confirme le principe selon lequel le tra-

vailleur qui a été licencié moyennant préavis a droit à un 

congé pour sollicitation : le droit de s’absenter du travail 

pendant le préavis en vue de rechercher un nouvel em-

ploi. L’Exposé des motifs rappelle ici que le congé pour 

sollicitation ne peut être utilisé que pour le but auquel il 

est légalement destiné, à savoir la recherche d’un nou-

vel emploi. 

 

L’ ‘ancienne’ législation qui était d’application aux em-

ployés qualifiés de ‘supérieurs’ est désormais reprise 

pour tous les travailleurs : durant les 26 dernières se-

maines du délai de préavis, le congé pour sollicitation 

est d’un jour ou deux demi-journées par semaine. Du-

rant la période précédente (éventuelle), le congé pour 

sollicitation est d’une demi-journée par semaine. 

 

Les travailleurs qui bénéficient d’une procédure de re-

classement professionnel ont droit à un jour (ou deux 

demi-journées) de congé pour sollicitation par semaine 

durant tout le délai de préavis. La procédure de reclas-

sement professionnel inclut par conséquent le congé 

pour sollicitation. 

 

Pour les travailleurs à temps partiel, le congé pour solli-

citation doit toujours être appliqué de manière propor-

tionnelle à leur régime de travail. 

 

1.6  Motivation du licenciement? 

Dans la “proposition finale de compromis ” du 5 juillet 

2013, il était prévu qu’ “une réglementation concernant 

la motivation du licenciement et une bonne politique 

RH” serait prévue dans une CCT du Conseil National du 

Travail (CNT) “avec entrée en vigueur pour le 1er janvier 

2014”. En outre, il était également stipulé que la régle-

mentation existante en matière de licenciement abusif 

des ouvriers telle que prévue à l’article 63 de la loi sur 

les contrats de travail serait supprimée lors de l’entrée 

en vigueur de cette CCT.   

 

Bien que l’intention des partenaires sociaux était 

d’aboutir à un accord à ce sujet avant la fin du mois 

d’octobre 2013, force est de constater que cette dea-

dline n’a pas été respectée. Actuellement, il n’existe pas 

encore de certitude quant à la façon dont la motivation 

du licenciement sera précisément réglementée ou sanc-

tionnée et quant au moment auquel la nouvelle régle-
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mentation concernant la motivation du licenciement 

entrera en vigueur. 

 

1.7 Fin du contrat de travail à durée déterminée / 

pour un travail nettement défini 

La nouvelle loi maintient la possibilité existante de 

mettre unilatéralement fin au contrat de travail à durée 

déterminée (ou pour un travail nettement défini) avant 

l’échéance du terme, moyennant le paiement d’une 

indemnité équivalente au montant de la rémunération 

qui reste due jusqu’à l’expiration du terme. Tout comme 

sous l’empire de l’’ancienne’ législation, l’indemnité ne 

peut jamais excéder le double du montant de la rému-

nération correspondant à la durée du délai de préavis 

qui aurait dû être respecté si le contrat de travail avait 

été conclu à durée indéterminée. 

 

Suite à la suppression de la clause d’essai, le législateur 

a considéré qu’il était nécessaire d’introduire une possi-

bilité complémentaire de mettre fin au contrat de tra-

vail à durée déterminée (ou pour un travail nettement 

défini) : pendant la première moitié de la durée prévue 

par le contrat (avec un maximum de 6 mois), tant l’em-

ployeur que le travailleur peuvent mettre fin au contrat 

de travail moyennant le respect des nouveaux délais de 

préavis prévus dans la L.S.U. (ou moyennant le paie-

ment d’un indemnité compensatoire de préavis).  Le 

délai pendant lequel chaque partie peut rompre le con-

trat de travail de cette façon est un délai fixe qui ne sera 

pas suspendu en cas d’incapacité de travail, de va-

cances, ... 

 

Pour pouvoir mettre fin au contrat de travail durant la 

première moitié de la durée du contrat, il faut cepen-

dant que la fin effective du contrat de travail ait lieu 

durant cette. Si le contrat de travail est rompu moyen-

nant un délai de préavis, le dernier jour du délai de pré-

avis (qui sera le cas échéant suspendu suite à une inca-

pacité de travail, une maladie,...) devra donc intervenir 

pendant la période durant laquelle le congé est encore 

possible. 

 

En cas de succession de différents contrats de travail à 

durée déterminée (ou pour un travail nettement défini), 

la nouvelle modalité de rupture ne pourra uniquement 

s’appliquer qu’au premier contrat de travail. La possibili-

té de rompre le contrat de manière anticipée durant la 

première moitié de la durée de celui-ci ne peut donc 

plus être appliquée pour les contrats suivants.  

 

1.8 Licenciement et incapacité de travail 

La L.S.U. prévoit expressément que, si le travailleur est 

en incapacité de travail pendant le délai de préavis noti-

fié préalablement par l’employeur, l’employeur peut 

rompre le contrat de travail moyennant le paiement 

d’une indemnité de préavis correspondant à la durée du 

délai de préavis restant à courir. Le salaire garanti que 

l’employeur a payé peut être déduit de cette indemnité 

de préavis. Dans le cas où plusieurs périodes d’incapaci-

té de travail ont lieu pendant le délai de préavis, seule la 

période de salaire garanti correspondant à la période 

d’incapacité de travail durant laquelle l’employeur pro-

cède au licenciement donne lieu à cette déduction. 

 

Bien que ce ne soit pas prévu dans la loi elle-même, il 

est mentionné dans l’Exposé des motifs de la L.S.U. que 

l’employeur pourrait dans ce cas uniquement rompre le 

contrat de travail “pour des raisons valables”. Cette 

règle n’est pas claire. Indépendamment de la question 

de savoir s’il est  possible de prévoir une condition de 

licenciement qui n’est pas imposée par la loi elle-même 

dans l’Exposé des Motifs, l’exigence d’une “raison va-

lable” pour la rupture immédiate du contrat de travail 

étonne également en raison du fait qu’un acte de licen-

ciement a déjà eu lieu plus tôt sous forme d’un congé. 

 

La L.S.U. confirme en outre la possibilité dont dispose 

l’employeur de rompre un contrat de travail à durée 

déterminée de moins de 3 mois sans préavis ni indemni-

té en cas d’incapacité de travail qui dure plus de 7 jours. 

Cette possibilité est uniquement valable à l’issue de la 

période durant laquelle un préavis est possible (voyez ci

-dessus : point 1.7). 

 

La L.S.U. confirme encore la possibilité dont dispose 

l’employeur de rompre un contrat de travail à durée 

déterminée d’au moins trois mois en cas d’incapacité de 

travail qui dure plus de 6 mois. Dans ce cas, l’employeur 

peut rompre le contrat de travail moyennant le paie-

ment d’une indemnité égale à la rémunération qui de-

vait encore être payée pendant la durée convenue, avec 

un maximum de trois mois, et sous déduction de ce qui 

a été payé depuis le début de l’incapacité de travail. 

Cette possibilité existait déjà pour les contrats d’em-

ployés et est donc élargie à tous les contrats de travail.   
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1.9 Procédure de reclassement professionnel  

Un des piliers de la « proposition finale de compromis » 

consistait à élargir le droit à une procédure de reclasse-

ment professionnel. La L.S.U. prévoit un droit à une pro-

cédure de reclassement professionnel pour tous les 

travailleurs qui sont licenciés moyennant un délai de 

préavis ou une indemnité de préavis égale à au moins 

30 semaines. Pour ceux qui tombent intégralement sous 

le nouveau régime du licenciement, il s’agit donc de 

travailleurs avec une ancienneté correspondant au 

moins à 9 années. Il convient de mentionner que le droit 

au reclassement professionnel élargi vaut également 

pour les travailleurs avec un ‘ancien’ contrat de travail 

(qui a débuté avant le 1er janvier 2014) qui sont licenciés 

après le 31 décembre 2013 moyennant un délai de pré-

avis ou une indemnité de préavis d’au moins 30 se-

maines. 

 

La nouvelle réglementation vaut donc indépendamment 

de l’âge du travailleur au moment du congé. La L.S.U. 

prévoit cependant que la réglementation existante en 

matière de reclassement professionnel continue à valoir 

pour les travailleurs ayant au moins un an de service et 

qui ont atteint au moins l’âge de 45 ans, mais dont le 

délai de préavis ou l’indemnité de préavis est inférieur à 

30 semaines. 

 

La L.S.U. distingue deux options en ce qui concerne la 

nouvelle règlementation en matière de reclassement 

professionnel : 

 

1. Le travailleur est licencié moyennant une indemnité 

de préavis: 

Le travailleur a droit à un ensemble de mesures con-

sistant en: 

 une procédure de reclassement professionnel de 

60 heures correspondant à la valeur d’un dou-

zième de la rémunération annuelle de l’année 

civile qui précède le licenciement, avec une va-

leur minimale de 1800 euros et une valeur maxi-

male de 5500 euros. Celle-ci est évaluée à 4 se-

maines de salaire.  

 une indemnité de préavis correspondant à 30 

semaines de rémunération, sur laquelle 4 se-

maines sont imputées pour la valeur d’une pro-

cédure de reclassement professionnel.  

 

Cependant, jusqu’au 31 décembre 2015 y compris, le 

travailleur peut choisir de recevoir intégralement 

l’indemnité de préavis et donc de ne pas utiliser l’offre 

de reclassement professionnel. 

 

2.  Le travailleur est licencié moyennant un délai de pré-

avis: 

Le travailleur a droit à un ensemble de mesures con-

sistant en:  

 une procédure de reclassement professionnel de 

60 heures. Le temps qui y est consacré est impu-

té sur le congé pour sollicitation.  

 un délai de préavis d’au moins 30 semaines. 

 

Des règles sont prévues afin de reprendre partiellement 

la procédure de reclassement professionnel au cas où le 

travailleur viendrait à perdre un nouvel emploi chez un 

nouvel employeur. Sont  également prévues des forma-

lités spécifiques concernant la façon dont l’employeur 

doit faire une offre de reclassement professionnel va-

lable, la façon dont le travailleur doit accepter cette 

offre, etc. 

 

2 Quid du délai de préavis pour les contrats de 

 travail  ayant débuté avant 2014 ?  

La L.S.U. prévoit une série de dispositions transitoires 

applicables au calcul du délai de préavis en cas de rup-

ture après le 31 décembre 2013, d’un contrat de travail 

ayant débuté avant le 1er janvier 2014. 

 

2.1 Préavis notifiés avant le 1er janvier 2014  

La L.S.U. prévoit en premier lieu que les préavis qui ont 

été notifiés avant le 1er janvier 2014 conservent leurs 

pleins et entiers effets. 

 

2.2 Clause de préavis pour ouvriers avec une an-

cienneté de moins de six mois  

L’ancien article 60 de la loi relative aux contrats de tra-

vail permettait de prévoir un délai de préavis court pour 

les ouvriers  (par ex. dans le contrat de travail ou le  

règlement de travail) en cas de rupture unilatérale  du 

contrat de travail pendant les six premiers mois d’occu-

pation. La L.S.U. prévoit qu’une  telle clause conserve 

ses effets lorsqu’elle concerne un contrat de travail dont 

l’exécution a débuté avant le 1er janvier 2014. 

 

2.3 Rupture du contrat de travail pendant la pé-

riode d’essai  

La clause d’essai insérée dans un contrat de travail dont 

l’exécution a démarré avant le 1er janvier 2014 conserve 
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ses effets jusqu’à l’expiration de cette clause. Cela signi-

fie que les règles de rupture qui  sont applicables à la 

clause d’essai au 31 décembre 2013 restent d’applica-

tion jusqu’à la fin de la période d’essai. Lorsque, par 

exemple, un contrat de travail d’employé comprenant 

une période d’essai de six mois a débuté le 1er dé-

cembre 2013, l’employeur ou l’employé peuvent mettre 

fin au contrat de travail moyennant un préavis de sept 

jours, même dans le cas où la rupture unilatérale inter-

vient après le 1er janvier 2014. 

 

2.4 La règle de la ‘double photo’  

La L.S.U. prévoit, pour les contrats de travail ayant dé-

buté avant le 1er janvier 2014, un calcul du délai de pré-

avis en deux étapes distinctes: les résultats  de chaque 

étape doivent être additionnés.  

 

Que faut-il faire ?  ‘Photographier’ l’ancienneté du tra-

vailleur dont le contrat est rompu après le 31 décembre 

2013 : une première ‘photo’ concerne l’ancienneté ac-

quise au 31 décembre 2013 (‘étape 1’) ; la seconde pho-

to concerne l’ancienneté acquise par le travailleur à 

partir du  1er janvier 2014 (‘étape 2’). 

 

Etape 1:  

Pour l’ ‘étape 1’, la durée du délai de préavis sera déter-

minée en premier lieu suivant les règles légales, règle-

mentaires et conventionnelles qui sont applicables au 

travailleur concerné au 31 décembre 2013. En d’autres 

termes, il faut appliquer les règles  de rupture comme si 

le contrat était rompu le 31 décembre 2013. 

 

Il convient dès lors, dans la première étape de calcul, de 

‘photographier’ au 31 décembre 2013 : 

1. Le statut du travailleur: ouvrier ou employé; 

2. L’ancienneté du travailleur; 

3. Les règles de rupture anciennement applicables à 

ce moment. 

 

Cela signifie concrètement que l’employeur, dans l’hy-

pothèse du licenciement d’un ouvrier, devra respecter 

le délai de préavis (sectoriel) qui était d’application le 31 

décembre 2013. 

 

Pour un employé, l’employeur devra vérifier si la rému-

nération annuelle brute au 31 décembre 2013 était infé-

rieure ou supérieure à 32.254 EUR pour déterminer s’il 

s’agit d’un employé dit « inférieur » ou « supérieur » : 

 Pour les employés inférieurs, la règle du préavis 

de trois mois par période entamée de 5 années 

d’ancienneté reste valable. Quand l’employé met 

fin à son contrat de travail moyennant préavis, 

un délai de 1,5 mois de préavis doit être respecté 

s’il a moins de cinq ans d’ancienneté. A partir de 

cinq ans, le préavis s’élève  à trois mois. 

 Attention, pour les employés supérieurs, la L.S.U. 

supprime la règle de la loi relative aux contrats 

de travail selon laquelle le délai de préavis est 

convenu entre parties après le congé ou fixé par 

le juge. La L.S.U. abandonne donc également la 

formule Claeys, qui était basée sur la jurispru-

dence. La L.S.U. prévoit maintenant des délais de 

préavis forfaitaires: 

 En cas  de licenciement: un mois par année 

d’ancienneté entamée, avec un minimum 

de trois mois ; 

 En cas de démission: 1,5 mois par période 

entamée de cinq ans d’ancienneté, avec un 

maximum de 4,5 mois si la rémunération 

annuelle brute ne dépasse pas 64.508 EUR, 

ou six mois si la rémunération dépasse 

64.508 EUR. 

Sur base d’une lecture littérale de la L.S.U., le régime 

forfaitaire précité d’un mois par année d’ancienneté 

entamée (avec un minimum de trois mois) en cas de 

licenciement vaut également pour les employés supé-

rieurs avec qui une clause valable de préavis a été con-

clue. Cette clause de préavis convenue ne devrait donc 

pas avoir d’effet. Toutefois, une solution opposée 

semble ressortir de l’Exposé des Motifs (tel que complé-

té après l’avis rendu par le Conseil d’Etat) et -surtout- 

du Rapport rendu au nom de la Commission des Affaires 

Sociales. L’Exposé des Motifs laisse entendre que toutes 

les clauses qui existent au 31 décembre 2013, restent 

valables et inchangées, de telle sorte que les règles de 

congé  de ces employés continuent d’être fixées sur 

base de la clause de préavis convenue. Dans le Rapport 

rendu au nom de la Commission des Affaires Sociales, il 

est même indiqué que pour les employés ‘supérieurs’, 

Nous avons élaboré un module de calcul spécifique 

afin de vous permettre  de ‘photographier’ facile-

ment la situation de votre personnel au 31 décembre 

2013 et de la conserver dans les dossiers personnels. 

Vous pouvez télécharger gratuitement ce module sur 

notre site sous la rubrique « Prenez la photo ».  
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« il est décidé  que les conventions applicables au 31 dé-

cembre 2013 restent valables, indépendamment du fait 

que le contrat prévoyait un délai de préavis plus favo-

rable ou moins favorable  que le nouveau régime légal. » 

Il faut donc attendre afin de savoir si les juridictions du 

travail suivront cette ‘’interprétation’’  ou si elles écarte-

ront les clauses de préavis eu égard au silence de la 

L.S.U. elle-même sur ce point. 

Etape 2:  

La seconde partie du délai de préavis est calculé sur base 

de l’ancienneté acquise par le travailleur à partir du 1er 

janvier 2014. En d’autres termes, le compteur de l’an-

cienneté est remis à zéro au 1er janvier 2014. Les délais 

de préavis seront donc applicables, pour cette seconde 

partie, à tous les nouveaux contrats de travail débutant 

le 1er janvier 2014 (voyez supra, point 1.2). Le statut 

d’ouvrier ou d’employé n’a pas d’importance, dès lors 

que les délais de préavis sont identiques aux deux caté-

gories. 

 

La L.S.U. contient deux règles spécifiques  pour l’employé 

qui met fin lui-même à son contrat de travail : 

1. Lorsque le plafond ci-dessous  est atteint pour lui 

dans l’étape 1, rien ne doit être calculé pour l’étape 

2 : 

 Plafond pour les employés ‘inférieurs’: trois 

mois ; 

 Plafond pour les employés ‘supérieurs’: 4,5 

mois si la rémunération annuelle brute ne 

dépasse pas 64.508 EUR, ou 6 mois si cette 

rémunération dépasse 64.508 EUR. 

2. Si ce plafond n’est pas atteint à l’étape 1, il doit être 

alors calculé à l’étape 2, mais la somme des deux ne 

peut pas dépasser 13 semaines. 

 

Exemples: 

 Congé donné par l’employeur: 

Pierre est entré en service le 1er juillet 2010 en tant 

qu’employé. Il est licencié en septembre 2016. Sa rému-

nération annuelle s’élevait, au 31 décembre 2013, à 

moins de 32.254 EUR brut. Quel délai de préavis doit 

être notifié par l’employeur? Etant donné que le contrat 

de travail a débuté avant le 1er janvier 2014, la règle de 

la ‘double photo’ doit être appliquée. 

 

Etape 1: Vu que la rémunération annuelle de Pierre au 

31 décembre 2013 est inférieure à 32.254 EUR brut, 

celui-ci est considéré, pour la détermination du  délai de 

préavis, comme un employé ‘inférieur’. Il tombe par 

conséquent dans la règle des ‘trois mois de préavis par 

période entamée de cinq années d’ancienneté’. Pour la 

période d’ancienneté jusqu’au 31 décembre 2013 in-

clus, le délai de préavis que doit respecter l’employeur 

s’élève donc à trois mois. 

 

Etape 2: Au moment de son licenciement (septembre 

2016), Pierre se trouve dans sa troisième année d’an-

cienneté entamée, à compter du 1er janvier 2014. Le 

délai de préavis s’élève donc à 12 semaines (voyez su-

pra, point 1.2.3). 

> Le délai de préavis total s’élève par conséquent à trois 

mois et 12 semaines. 

 

 Congé donné par le travailleur: 

Anne est entrée en service en tant qu’employée le 1er 

juillet 2012. Elle démissionne en septembre 2016. Sa 

rémunération annuelle s’élevait au 31 décembre 2013 à 

plus de  32.254 EUR brut. Quel délai de préavis doit-elle 

respecter ? Etant donné que le contrat de travail a dé-

buté  avant le 1er janvier 2014 la règle de la ‘double pho-

to’ doit être appliquée : 

 

Etape 1 : Etant donné que la rémunération d’Anne au 31 

décembre 2013 est supérieure à 32.254 EUR brut, elle 

est considérée comme une employée ‘supérieure’ pour 

la détermination du délai de préavis. 

 

Etape 2 : Vu qu’à l’étape 1, le plafond légal applicable de 

4,5 mois n’est pas atteint, le préavis doit également être 

calculé à l’étape 2, avec un total maximum de 13 se-

maines pour les deux étapes ensemble. Au moment de 

sa démission (septembre 2016), Anne se situe dans sa 

troisième année d’ancienneté entamée, à compter du 

1er janvier 2014. Le délai de préavis s’élève donc à 6 

semaines (voy. supra : point 1.2.4). 

 

> Le délai de préavis total s’élève donc à 1,5 mois et 6 

semaines. (Le plafond de 13 semaines n’est pas 

atteint). 
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3 Exception pour des secteurs déterminés et des 

activités déterminées  

La L.S.U. prévoit un régime transitoire spécifique et tem-

poraire, pour les ouvriers occupés dans des secteurs 

déterminés. En outre, il est prévu - également pour une 

durée déterminée- un régime exceptionnel pour les 

ouvriers qui exécutent des activités déterminées sur des 

lieux de travail temporaires et mobiles. Le législateur 

motive  l’existence de tels régimes entre autres par l’im-

pact négatif d’un passage immédiat aux nouveaux délais 

de préavis sur l’offre d’emploi dans ces secteurs. Il n’est 

pas à exclure que cette motivation soit le sujet à de nou-

veaux débats devant les tribunaux. 

 

3.1  Régime transitoire temporaire pour les ouvriers 

dans certains secteurs  

La L.S.U. prévoit un régime transitoire spécifique et tem-

poraire, pour les ouvriers occupés dans des secteurs 

déterminés. Il s’agit des secteurs pour lesquels, au 31 

décembre 2013, un arrêté royal prévoit  des délais de 

préavis que l’employeur doit respecter, lesquels sont 

plus courts que ceux mentionnés dans le tableau ci-

dessous (et qui, pour une large part, concordent avec 

ceux de la CCT n°75). 

Ce régime transitoire ne s’applique pas: 

 Lorsque l’arrêté royal fixe uniquement un délai 

plus court pour une ancienneté limitée à un an 

(par ex. dans l’horeca); 

 Pour les délais de préavis déterminés par arrêté 

royal  dans le cadre d’une restructuration, au 

regard de la pension de retraite ou dans le cadre 

d’un régime de chômage avec complément d’en-

treprise. 

 

Dans ces secteurs, les employeurs doivent respecter les 

délais de préavis mentionnés dans le tableau ci-dessous, 

dans le cas d’un préavis qui est notifié entre le 1er jan-

vier 2014 et le 31 décembre 2017: 

 

 

 

 

 

Dans ces secteurs, les ouvriers doivent respecter les 

délais de préavis ci-dessous, en cas de préavis notifié 

entre le 1er janvier 2014 et le 31 décembre 2017: 

Ces secteurs1 tomberont donc dans le nouveau régime 

dès le 1er janvier 20182.  

 

1 Le rapport de la commission parlementaire des affaires sociales se 

réfère aux secteurs suivants: ‘couturiers/tailleurs, confection de vête-

ments et tissus, ameublement, travail du bois, centre de bronzage, 

cordonniers, récupération de chiffons, fabrication d’armes manuelle, 

diamant, laboratoires dentaires et commerce de combustibles en 

Flandre orientale’. 

2 Il est possible, via une convention collective de travail conclue au 

niveau de la (sous-)commission paritaire, d’évoluer plus vite vers les 

nouveaux délais de préavis. 

Ancienneté Délais de préavis 

< 3 mois 2 semaines 

entre 3 mois et < 6 mois 4 semaines 

entre 6 mois et < 5 ans 5 semaines 

entre 5 ans et < 10 ans 6 semaines 

entre 10 ans et < 15 ans 8 semaines 

entre 15 ans et < 20 ans 12 semaines 

Au moins  20 ans 16 semaines 

Ancienneté Délais de préavis 

< 3 mois 1 semaine 

Entre3 mois et < 5 ans 2 semaines 

entre 5 ans et < 10 ans 3 semaines 

entre 10 ans et < 15 ans 4 semaines 

entre 15 ans et < 20 ans 6 semaines 

Au moins  20 ans 8 semaines 
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Cela signifie, pour les contrats de travail ayant débuté à 

partir du 1er janvier 2014, que les nouveaux délais de 

préavis seront d’application à partir du 1er janvier 2018. 

Les contrats de travail qui ont débuté avant le 1e janvier 

2014 tombent dans le régime de la ‘double photo’ décrit 

ci-dessus. 

 

3.2  Régime d’exception pour les ouvriers qui sont 

occupés dans des secteurs déterminés sur des 

lieux de travail dits temporaire et mobiles  

La L.S.U. dispose que les délais de préavis mentionnés 

dans les deux tableaux ci-dessus (voy. 3.1) sont d’appli-

cation (actuellement pour une durée indéterminée) aux 

employeurs et travailleurs, si les conditions suivantes 

sont cumulativement remplies : 

1. L’employeur et le travailleur tombent dans le 

champ d’application d’un arrêté royal qui, au 31 

décembre 2013, prévoit des délais de préavis 

plus courts que ceux mentionnés dans le tableau 

ci-dessus (voyez 3.1); 

2. Le travailleur n’a pas de lieu de travail fixe; 

3. Le travailleur exécute, sur des lieux de travail 

temporaires et mobiles, une ou plusieurs des 

activités suivantes: travaux de terrassement,  de 

fondations et de renforcement;  travaux hydrau-

liques; travaux de voirie; travaux agricoles; place-

ment de conduites souterraines; travaux immobi-

liers; montage et démontage, entre autres, d’élé-

ments préfabriqués, poutres et colonnes; travaux 

d’aménagement et d’équipement; travaux de 

rénovation et de réhabilitation; travaux de répa-

ration; travaux de démantèlement; travaux de 

démolition; travaux de conservation; travaux 

d’entretien, de peinture et de nettoyage; travaux 

d’assainissement; travaux de finition associés à 

un ou plusieurs travaux mentionnés ci-dessus. 

 

4 Mesures d’accompagnement  

4.1 Licenciement collectif notifié avant le 1er janvier 

2014  

S’il est question d’un licenciement collectif dont la déci-

sion a été notifiée avant le 1er janvier 2014, la L.S.U. 

prévoit  que les règles légales, règlementaires et con-

ventionnelles applicables au 31 décembre 2013 restent 

d’application lorsque l’employeur procède, à partir du 

1er janvier 2014, à la rupture du contrat de travail. Les 

conditions cumulatives suivantes sont d’application: 

 Le travailleur fait partie du projet de licencie-

ment collectif dont la décision a été notifiée, con-

formément à la « Loi Renault », avant le 1er jan-

vier 2014; 

 Le travailleur tombe dans le champ d’application 

d’une CCT- plan social qui a été déposée au 

greffe de la Direction générale des relations col-

lectives de travail du SPF Emploi, Travail et Con-

certation Sociale, avant le 1er janvier 2014; 

 

4.2 Remboursement de l’indemnité de reclasse-

ment  

L’employeur en restructuration qui procède à un licen-

ciement collectif doit payer une indemnité de reclasse-

ment aux travailleurs licenciés qui ont au moins 1 an 

d’ancienneté auprès de l’employeur  et qui sont inscrits 

dans une cellule pour l’emploi. 

Le travailleur a droit à une ‘indemnité de reclassement’ 

qui remplace tout ou partie de l’indemnité de préavis. 

Lorsque l’indemnité compensatoire de préavis normale 

de l’ouvrier est plus faible que le coût de l’indemnité de 

reclassement, l’employeur peut récupérer ce surcoût à 

charge de l’ONEm. La L.S.U. étend ce remboursement à 

tous les travailleurs. 

 

4.3 Indemnité en compensation du licenciement 

pour les ouvriers dont le contrat de travail a pris 

cours avant le 1er janvier 2014  

Etant donné que la règle de la ‘double photo’ implique 

que les ouvriers dont le contrat de travail a débuté 

avant le 1er janvier 2014 ont des droits plus faibles en 

matière de rupture que sous le nouveau régime, la 

L.S.U. a prévu un régime compensatoire. Ce régime ne 

vaut toutefois pas pour les ouvriers qui tombent sous 

les règles  décrites ci-dessus en 3 et 4.1. 

 

Concrètement, l’ONEm paiera à l’ouvrier une indemnité 

nette en compensation de la différence entre d’une part 

ce qui lui est dû sur base de la règle de la ‘double photo’ 

et, d’autre part, ses droits comme si  l’ancienneté totale 

de l’ouvrier  avait été acquise après le 31 décembre 

2013. Cette ‘indemnité en compensation du licencie-

ment’ sera payée  selon le « calendrier » ci-après. 
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L’ouvrier doit remplir simultanément les conditions sui-

vantes: 

 La date de début de son contrat de travail inin-

terrompu  en tant qu’ouvrier se situe avant le 1er 

janvier 2014; 

 Il a été licencié après le 31 décembre 2013; 

 Son ancienneté s’élève à: 

 Au moins 30 ans  à la date de publication 

de la L.S.U. au Moniteur Belge; 

 Au moins 20 ans au 1er janvier 2014; 

 Au moins 15 ans au 1er janvier 2015; 

 Au moins 10 ans au 1er janvier 2016; 

 Moins de 10 ans au 1er janvier 2017. 

 

4.4  Suppression progressive de ‘l’allocation de li-

cenciement’ pour les ouvriers  

La L.S.U. prévoit une suppression progressive de l’ 

‘allocation de licenciement’  (auparavant ‘prime de 

crise’) qui est payée par l’ONEm  aux ouvriers licenciés. 

Elle ne sera plus octroyée à l’ouvrier dont le contrat de 

travail a débuté après le 1er janvier 2014. 

 

En outre, le régime de l’allocation de licenciement 

s’éteindra au fur et à mesure que celui de l’indemnité 

en compensation du licenciement entrera en vigueur. 

En d’autres termes, pour autant que l’ouvrier ait droit à 

l’indemnité en compensation du licenciement, il tombe 

hors du champ d’application de l’allocation de licencie-

ment. Ainsi, cette allocation ne sera plus octroyée à 

l’ouvrier qui remplit les conditions cumulatives sui-

vantes: 

 La date de début de son contrat de travail inin-

terrompu en tant qu’ouvrier est située avant le 

1er janvier 2014; 

 Il a été licencié après le 31 décembre 2013 et son 

ancienneté s’élève à: 

 Au moins 30 ans  à la date de publication 

de la L.S.U. au Moniteur Belge; 

 Au moins 20 ans au 1er janvier 2014; 

 Au moins 15 ans au 1er janvier 2015; 

 Au moins 10 ans au 1er janvier 2016; 

 Moins de 10 ans au 1er janvier 2017. 

4.5 Cotisation spéciale compensatoire sur l’indem-

nité de rupture  

La L.S.U. introduit une cotisation spéciale compensa-

toire qui est due sur l’indemnité de rupture  du travail-

leur, et qui est basée sur les prestations fournies à partir 

du 1er janvier 2014. Le montant de cette cotisation est 

affecté au Fonds de Fermeture des Entreprises. Le mon-

tant  de la cotisation dépend de la rémunération an-

nuelle du travailleur4: 

 

4.6 Indemnité sectorielle complémentaire  

Etant donné que le nouveau régime de licenciement 

peut mener à une augmentation des coûts de licencie-

ment des ouvriers, la L.S.U. prévoit que les indemnités 

sectorielles complémentaires (en dehors de celles 

payées dans le cadre du chômage avec complément 

d’entreprise), qui sont payées en vue de garantir la sécu-

rité d’existence du travailleur après le licenciement, 

peuvent être intégrées dans le délai de préavis ou 

l’indemnité compensatoire de préavis. Les secteurs ont 

jusqu’au 30 juin 2015 pour adapter leurs conventions 

collectives de travail en ce sens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

4 Pour la détermination de la rémunération annuelle, une formule a 

été élaborée  à partir de la rémunération du trimestre au cours duquel 

les dernières prestations ont été fournies. Ceci doit encore être préci-

sé par arrêté royal. 

Cotisation Rémunération annuelle 

1% entre 44.509 EUR et 54.508 EUR 

2% entre 54.509 EUR et 64.508 EUR 

3% Supérieure à  64.508 EUR 
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4.7 Mesures en vue de stimuler l’employabilité  

Les secteurs ont jusqu’au 1er janvier 2019 pour conclure 

une CCT prévoyant, pour les travailleurs qui ont droit à 

un délai ou une indemnité de préavis d’au moins 30 

semaines, que des mesures augmentant l’employabilité 

des travailleurs sur le marché du travail occuperont un 

tiers du délai de préavis précité. Il peut par exemple 

s’agir de formations dirigées, de l’outplacement, etc...  

Les deux tiers  du délai de préavis ou de l’indemnité 

restant (avec un minimum de 26 semaines) devront être 

effectués ou payés. 

 

Pour amener les employeurs et les travailleurs  à pren-

dre effectivement ces mesures, la L.S.U. prévoit une 

cotisation spéciale de sécurité sociale de 1% à charge du  

travailleur et de 3 % à charge de l’employeur. Celle-ci 

est prélevée sur la rémunération correspondant au tiers 

du délai de préavis ou de l’indemnité de rupture. 

 

4.8 Fiscalité 

La L.S.U. comprend enfin une série d’adaptations de la 

législation fiscale: 

 L’exonération partielle de la rémunération payée 

dans le cadre d’un préavis ou d’une indemnité 

compensatoire de préavis est supprimée; 

 L’indemnité en compensation du licenciement 

payée par l’ONEm est exonérée; 

 Une exonération est ajoutée  pour ‘passif social’  

pour les coûts de licenciement d’un travailleur  

qui a atteint cinq ans dans le statut unique. Cela 

signifie que l’exonération pourra être appliquée 

pour la première fois  lors de l’année d’imposi-

tion 2020. Il s’agit d’une exonération des béné-

fices et profits à concurrence de trois semaines 

de rémunération par année de service entamée 

dans le statut unique, et ce à partir de la 5ème 

année de service dans le statut unique auprès du 

même employeur. Après 20 ans de service dans 

le statut unique, l’exonération s’applique à 1 

semaine de rémunération par année de service 

entamée supplémentaire. 

 

 

 

 

5 Conclusion 

La L.S.U. apporte un changement radical dans la législa-

tion belge relative à la rupture du contrat de travail. Eu 

égard aux dispositions transitoires pour la cessation des 

contrats de travail  qui ont débuté avant le 1er janvier 

2014, la distinction entre ouvrier et employé continue à 

exister pour ceux qui étaient déjà en service au 31 dé-

cembre 2013. 

 

Les régimes d’exception méritent une attention particu-

lière : résisteront-ils aux contestations attendues  de-

vant les juridictions du travail et éventuellement devant 

la Cour constitutionnelle? 

 

En outre, la règlementation future concernant la moti-

vation du licenciement aura un impact important sur la 

politique des ressources humaines dans les entreprises. 

Espérons à cet égard que les choses deviennent rapide-

ment claires, de telle sorte que les employeurs puissent 

se préparer au mieux lors de la prise de décision de li-

cenciements. 

 

Il convient de plus d’attendre et de voir comment les 

mesures d’accompagnement décrites ci-dessus, devant 

entrer en vigueur dans quelques années selon la L.S.U.,  

prendront concrètement forme, les partenaires sociaux 

devant maintenant les mettre en œuvre.  

 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que la L.S.U. n’est 

qu’une première étape dans un processus d’harmonisa-

tion des statuts d’ouvrier et d’employé. Il y a certaine-

ment encore beaucoup de travail pour supprimer les 

autres disparités. 

 

A suivre, certainement... ! 
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